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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-011-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 13 MARS 2025 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 7 mars 2025 
 
Étaient présents : (20) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Michel DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Bertrand 
IVAIN, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Véronique LIDIN, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-Claude 
SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé WERMUTH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (3)  
Monsieur Jean-Marc METZ a donné procuration à Madame Doris BRUGGER, 
Monsieur Dominique SPRINGINSFELD a donné procuration à Monsieur Georges RISS, 
Monsieur Joseph-Maurice WISS a donné procuration à Monsieur Aurelio TOLOSA. 
 
Étaient excusés sans représentation : (2) 
Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT et Monsieur Germain GOEPFERT. 
 
Était non excusé : (1) 
Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
APPROBATION DU NOUVEAU CONTRAT AVEC ALIAPUR POUR LA GESTION DES DECHETS 
PNEUMATIQUES 2025-2029 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 20 – Procuration : 3 – Absents : 3 – Exclus : 0 

 
Le Président expose que trois éco-organismes de la filière pneumatique, Aliapur, France Recyclage Pneumatiques 
et Tyval, ont été agréés par arrêté du Ministre de la transition écologique en décembre 2023.  Ces trois éco-
organismes ont créé le Comité Coordonnateur pour la Collecte des Pneumatiques, éco-organisme coordonnateur, 
agréé lui-même par arrêté interministériel le 2 décembre 2024. 
 
Afin de satisfaire aux prescriptions de l’article R.541-104 du code de l’environnement, un nouveau contrat type 
couvrant la période 2025-2029 prévoit les nouvelles modalités de collecte des pneumatiques usagés, par les éco-
organismes, auprès des collectivités territoriales. 
 
L’éco-organisme référent désigné par l’éco-organisme coordonnateur pour la Communauté de communes 
Sundgau reste Aliapur, actuel opérateur. 
 
Toutefois, afin de pouvoir continuer à bénéficier du concours d’Aliapur pour la gestion des pneus usagés, il convient 
de signer le nouveau contrat avec les trois éco-organismes agréés. 

 

Accusé de réception en préfecture
068-200066041-20250314-DCB-011-2025-DE
Date de télétransmission : 17/03/2025
Date de réception préfecture : 17/03/2025



2025/30 
 

30 

Ce nouveau contrat a pour objet de régir les conditions dans lesquelles l’éco-organisme prend en charge les 
déchets pneumatiques en vue de leur traitement, à savoir : 
 

• la mise à disposition sans frais des contenants et équipements de protection individuelle adaptés ; 
• l’enlèvement des pneus, à partir d’une quantité de 100 pneus, dans un délai de onze jours ouvrés ; les 

pneumatiques jantés pourront être repris s’ils sont stockés séparément ; 
• la prise en charge l’ensemble des déchets pneumatiques en cas de catastrophes naturelles ou 

accidentelles, quel que soit leur état mais non mélangés avec d’autres déchets ; 
• la prise en charge des déchets pneumatiques issus d’un dépôt illégal, en fonction de la situation, l’éco-

organisme et la collectivité établissent un protocole afin de déterminer les modalités d’enlèvement ; 
• le versement des soutiens financiers dus, sur la base du barème correspondant à 10 euros la tonne 

révisable selon l’indice des prix à la consommation (IPC) hors tabac de l’INSEE :  
• nouveau montant = montant initial x IPC à la date de la révision rapporté à l’IPC de base. 

 
Il est proposé d’autoriser le Président à signer le nouveau contrat-type unique pour la collecte des pneumatiques, 
proposé par les éco-organismes agréés, pour continuer à bénéficier du barème de soutien aux collectivités. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, notamment son article L.5211-10 ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU le Code de l'environnement (notamment les articles L.541-10 et suivants et R.541-104) ; 
 
VU l'arrêté ministériel des 27 et 31 décembre 2023 portant agrément des éco-organismes de la filière à 
responsabilité élargie des producteurs de pneumatiques ; 
 
VU l'arrêté interministériel du 2 décembre 2024 portant agrément d'un éco-organisme coordonnateur de la 
filière à responsabilité élargie des producteurs de pneumatiques. 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de conclure le nouveau contrat-type pour la gestion des déchets de pneumatiques auprès des collectivités 
territoriales, couvrant la période 2025-2029, tels que présentés ci-avant. 
 
AUTORISE son Président à signer ce contrat et toutes pièces s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 14 mars 2025 
Le Président 
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